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DERNIÈRE VOLONTÉ
Je nomme et fait moti éritief de tous mais bien present et avenir 

Mr. Le marquis de mirambn; Restent dans La province:d’auvergnes ; 
je donne à mademoizfelle Gaterine Lefaivre du chouquet de Montréal 
Seurs de mon hotès du chouquet Le cuinquante Loùis an ord que jay 
dans mon grand cofre Et tous Lfes'éfait qqi nie sont arivé de france 
pour tous Les égard et politesse que jay Reçu chés son,- traire Et de 
tous Lé siens ; je prie Mr. de Senezergues on celuy qui commenderat 
Le Regnt. de'vouloirs faire vendre tous mais éfait a L’enchère, Et 
niais dettes paj é on aurat La bonté d’envoyés Le Reste à Mr Le mar
quis, à qui j’ay de obligation infipie, teil son me dernier volonté, je ne 
sauroint manquet au formalité na}^ent aucune conneissance de la façon 
qu’on fait, Jet formalité, dont je devroint mt servir. Au Camps de 
Lachute, près Le fort de Carrelion en Canadat ce te juilliet 1758 *

CHAMPREDOND
Capte, au Re-

gnt. de La Sarre a Larmée
Paraphé à Montréal 
le eSxbre 1758

' GUITON MONREPOS
Ajoutons que le testament de Champredond est écrit sur un papier 

spécial, identique à celui dont Senezergues se servit, quelques mois 
plus tard, pqur rédiger ses dernières volontés.

E.-Z. MASSICOTTE

Lettre du Roi au Conseil Supérieur de Québec,
14 août 1723

De par le Roy, Nos amez et féaux notre très cher et très amé 
oncle le duc d’Orléans ayant bien voulu accepter P employ de principal 
ministre de notre état sous notre authorité, nous nous voyons avec une 
satisfaction singulière assurés de la continuation des services 
recevons de son zèle et de ses lumières depuis que 
par no us-même, et dont nous avons fait une si heureuse épreuve pen
dant notre minorité et voulant qu’il soit reconnu de tous nos officiers et 
sujets en cette qualité et obéi dans toutes les fonctions qui en dépen
dent nous vous en donnons connaissance, et vous mandons de suivre en 
cela ce qui est de notre volonté, si ny faites, faute. Car tel est 
plaisir le XIII aoust x b n vingt-trois.

que nous 
nous gouvernons

notre

Signé LOUIS et plus bas PHELYPEAUX.


